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I LE PROBLEME DU MOIS ^ I I]

%Al^AA%^^A^A<%AAA'%A^AA'AAA%AAA^-a>

Sait-on que dans 46 des 48 Etats de l'Ame-
rique du Nord les agents de police sont tenus de
suivre les cours de premiers secours donnes par
la Croix-Rouge americaine?

Que 2412 voitures amenagees en unites
mobiles de premiers secours, desservies par des se-
couristes diplömes et contrölees par la Croix-
Rouge, sont au service de la police de 26 des
Etats des U. S. A.?

Que 185 stations de secours routieres bene-
ficiant d'un personnel et d'un equipement
analogues sont installees dans les polices de 19 de
ces Etats?

Et que ce sera d'ici peu sur tout le territoire
des Etats-Unis que cette heureuse cooperation
de la Croix-Rouge americaine et des polices
d'Etat pourra etre realisee dans l'interet com-
mun?

Sait-on qu'aux Pays-Bas une collaboration
analogue est en train de se realiser?

Que tous les agents de police de La Haye
sont actuellement titulaires du diplöme de
premiers secours et qu'un cours special de
transfusion sanguine va etre organise pour eux?

Et que le chef de la section medicate de la
Croix-Rouge neerlandaise a ete appele par
l'Ecole de police de La Haye ä faire un expose
sur la transfusion sanguine faite d'urgence et
sur les lieux meme d'un sinistre?

Ulli IT ROUGE

Et chez nous?
La collaboration des autorites et de la Croix-

Rouge est un element indispensable de la security

publique. On se preoccupe beaucoup
actuellement de la prevention des accidents rou-
tiers qu'une circulation de mois en mois plus
intense sur des routes devenues insuffisantes
rend toujours plus frequents et plus graves.

Qu'on fasse la guerre aux inconscients,
fussent-ils motorises, cyclistes ou pietons, qui
mettent sans cesse en peril leur vie et celle
d'autrui. Dans cette lutte preventive la Croix-
Rouge suisse peut aider utilement les autorites
et les associations automobilistes. La Croix-
Rouge de la Jeunesse entre autres a ici une
täche marquee.

Mais une autre collaboration ne peut-elle
etre realisee? Prevenir est une necessite, guerir
en est une autre. Dans la lutte contre les
catastrophes il ne faut pas negliger de faire place
ä ces catastrophes presque quotidiennes qui en-
sanglantent nos routes et font tant de victimes.

Des cours de premiers secours, des formations

de secouristes beneficiant d'une formation
et d'un equipement suffisants pour repondre
aux exigences actuelles, une extension nouvelle
des services de transfusion sanguine, voilä une
täche dans laquelle la Croix-Rouge suisse peut
et doit preter son concours aux polices canto-
nales.

L'Assemblee de Sierre Le nouveau Medecin-chef de la Croix-Rouge suisse

L'Assemblee annuelle des delegues de la Croix-Rouge
suisse a eu lieu ä Sierre, dimanche 4 juin, en presence
de 129 delegues de 55 sections ainsi que de nombreux
invites representant entre autres les autorites federales,
valaisannes et sierroises.

Apres avoir adopte le rapport annuel et les comptes
pour l'exercice 1949, les delegues voterent le budget
pour l'exercice 1950. Iis procederent ensuite ä la
nomination solennelle, en qualite de membres d'honneur de
la Croix-Rouge suisse, de Monsieur Max Petitpierre,
president de la Confederation, Mile Lydia Leemann,
Männedorf, et le colonel Hugo Remund, Zurich,
medecin-chef demissionnaire de la Croix-Rouge suisse.

Des exposes furent presentes par le Dr G.-A. Bohny,
president de la Croix-Rouge suisse, sur les nouvelles
Conventions de Geneve, par M. Gilbert Luy, secretaire
general, sur son stage d'etudes aupres de la Croix-
Rouge americaine et par M. Ineichen, tresorier general,
sur les principes devant regir la politique financiere
des institutions humanitaires. Le colonelKessi, qui succedera le i"juillet ip jo au colonelH.Remun,
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